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RETRAITES DES IEG : Quels problèmes de financement ?

On nous assure que notre régime de retraite ne serait plus tenable à l’heure de la concurrence et du choc démographique. Y'a-t-il oui ou non dans le futur immédiat un problème de financement du régime de retraite des IEG et serait-il menacé à court terme ? . A y regarder de plus près, cette «vérité» vole en éclats. 
Avant de répondre à cette question, il convient tout d'abord de rappeler que le régime particulier de retraite des IEG, contrairement au régime général, permet par construction d'assurer son équilibre financier : le complément à la part de cotisation des agents en activité (7,85 % du salaire brut) est prélevé sur le compte d'exploitation de l'entreprise pour assurer le paiement des pensions en temps réel. Ce sont donc les richesses créées par l'activité économique de l'entreprise qui permettent de payer l'ensemble des charges salariales (salaires, pensions, primes et charges sociales). Ainsi, il n'existe pas de problème d'équilibre financier du régime, et ceci par construction. 

La question qui doit être posée est donc celle-ci : L'entreprise a-t-elle les moyens d'assurer à l'avenir par son activité le paiement des pensions sans remettre en cause les moyens de son développement industriel ? 

Concernant le secteur des IEG, les paramètres qui détermineront son évolution sont multiples : évolution de la croissance, évolution de la consommation d'électricité par rapport à la croissance, évolutions démographiques, évolutions technologiques... Il est pertinent d'observer l'évolution des paramètres économiques d'EDF de ces 40 dernières années pour se faire une idée des interactions qui existent entre la dynamique industrielle, les questions d'emploi, de salaires et de pouvoir d'achat. Ainsi en 40 ans, le chiffre d'affaire d'EDF a été multiplié par 4,7 ; la valeur ajoutée par 4,3 ; les frais de personnel, pensions comprises également par 4,2 (en monnaie constante). De façon relativement stable depuis 1960 ,la part des frais de personnel (pensions comprises) est de l'ordre de 40 % de la valeur ajoutée et en moyenne de 25 % du chiffre d'affaires. Ainsi, l'évolution de la croissance et des richesses créées par l'entreprise pendant ces 40 dernières années ont permis d'absorber l'augmentation des frais de personnel, l'augmentation du nombre des retraités et l'évolution du pouvoir d'achat des actifs comme des retraités. Ceci s'explique par l'augmentation de la productivité (valeur ajoutée par salarié) qui a été multipliée par 3 entre 1960 et aujourd'hui, en particulier grâce aux effets des investissements hydrauliques de l'après-guerre et du programme nucléaire ensuite. Plus globalement, ceci témoigne de l'efficacité économique et industrielle de l'entreprise publique intégrée qui dans le même temps a fait bénéficier l'ensemble des usagers (industriels et domestiques) de baisses tarifaires grâce aux gains de productivité obtenus. 

Comment évolueront demain les charges de personnel ? 

L'accroissement du nombre des pensionnés et des pensions de réversion conduit à une augmentation de 1,4 milliards d'euros (chiffres fournis par la Direction d'EDF) du montant de la contribution d'EDF au paiement des pensions entre les années 2001- 2040. Ce chiffre est relativement faible au regard d'autres indicateurs de charges : on peut le comparer par exemple, au montant des obligations d'achat d'énergie (dont cogénération) qui est passé de 1,6 à 2,7 milliards d'euros entre 2000 et 2001, ou à l'augmentation des impôts et taxes qui sont passés de 1,4 milliards d'euros en 1987 à 2,6 milliards en 2001...

L'évolution des charges de personnel et des pensions se situe dans la stricte continuité des 40 dernières années et qu'il n'existe pas de point d'inflexion encore moins de rupture dans les charges de personnel auxquelles l'entreprise aura à faire face dans les prochaines années, ceci en supposant que les rapports entre chiffre d'affaires, valeur ajoutée et charges de personnel resteront relativement stables dans le temps. Quant au poids des pensions dans les charges totales de personnel, s' il accuse une hausse autour des années 2020, il se stabilise ensuite. Il convient simplement d'admettre que la place des retraités dans la société comme dans l'économie nécessitera de consacrer à l'avenir une part des richesses créées par l'activité économique plus importante qu'aujourd'hui. N'est-ce pas cela mettre l'économie au service du progrès social ? De plus certaines hypothèses prises par la Direction sont susceptibles de varier fortement, notamment du fait de l'évolution des rapports de force sociaux qui adviendront et qui pourraient modifier en faveur des salariés et des retraités la part des richesses créées revenant aux salaires et aux pensions. Ainsi, l'hypothèse d'une diminution des effectifs de 1 %/an jusqu'en 2010 est particulièrement contestable. Elle part du principe que les gains de productivité seraient obtenus par une pression accrue sur les effectifs ce qui est statistiquement réfuté par l'histoire d'EDF. On peut également mesurer qualitativement aujourd'hui que les pressions trop fortes sur les effectifs et leurs conséquences en matière d'augmentation de la sous-traitance peuvent être contre-productifs. 

Une augmentation des effectifs statutaires (au lieu d'une diminution) conduirait d'une part à augmenter les richesses créées et la productivité, d'autre part à diminuer le ratio retraités/actifs. Quant à l'argument de la concurrence, il ne fait pas long feu dans la mesure où le mode de financement du régime de retraite particulier des IEG actuel est applicable à toutes les entreprises de la branche y compris aux nouveaux entrants dont l'activité se situe dans le transport, la production et la distribution. Les seules modifications structurelles qui pourraient perturber profondément l'organisation industrielle de notre secteur et donc mettre en cause sa pérennité dans le temps serait un renversement radical des échanges qui feraient de la France un pays essentiellement importateur d'électricité pour répondre à la consommation intérieure ou l'avènement du trading comme seule ressource d'approvisionnement. Il n'existe aucune raison de penser aujourd'hui que des risques pèseraient sur la pérennité ou le financement de notre régime d'inactivité. Au contraire, les fondements qui ont présidé à la mise en place de ce système particulier (qui n'est pas lié à la situation de monopole d'EDF) sont d'une actualité redoutable : l'électricité étant un besoin fondamental et durable, la pérennité du secteur est assurée. Le travail permanent doit être effectué par du personnel statutaire, ainsi la solidarité entre les générations peut être assurée au sein du secteur. Si risque il y a, il se situe du côté de ceux qui cherchent à le remettre en cause pour permettre l'ouverture du capital et pour déplacer le curseur entre salariés et actionnaires futurs du côté des actionnaires. Pour s'en persuader, il suffit d'analyser les évolutions prévisionnelles du Plan à Moyen Terme d'EDF qui, entérinant l'ouverture du capital, font passer la part des salaires dans la valeur ajoutée de 42 % en 2001 à 38 % en 2005 et dans le même temps voient le résultat net de l'entreprise (donc le montant des dividendes) multiplié par deux ! 
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